
 
 

 
 

  
 

 

 
 

 
 
  
  
  

 
 

 
   

 

  
 

 
  
  

 
  

 

 

 
 

 

 
 

  
 

  
 

   
 

 
 

 

  

  

 
 
 
  

  

  

 
 

 

 
 
 
 
 

 

  

   

 

  

  

 
 
 
  

  

  

 
 

 

 
 
 
 
 

 

  

   

 

  

  

 
 
 
 

  

 

  

 
 

 

 
 
 
 
 

 

  

   

COMITE DEPARTEMENTAL DE BADMINTON DE L’ORNE
Règlement du Circuit Départemental Adultes (saison 2019/2020)

I – Catégories, séries, tableaux

Le Circuit Départemental Adultes est ouvert à tout joueur ayant un classement P12-11-P10-D9-D8- D7-R6 autorisé par sa 
licence à participer à une compétition senior. Concernant les minimes, le Codep61 autorise tous les minimes 2 à participer
ainsi que les minimes 1 classés R6 dans le tableau concerné par le CDA.

La compétition se déroulera en trois séries distinctes :

- P10/P11/P12
- D8/D9
- R6/D7
Si un tableau ne peut être joué, le JA responsable du tirage se réserve le droit de procéder aux regroupements qui lui
sembleront les plus appropriés.

En double et mixte, une personne licenciée dans l’Orne pourra avoir un(e) partenaire qui vient d’un autre département.

Cette saison, le CDA pourra comporter 1 ou 2 tableaux sur la même journée. Dans ce dernier cas, les inscriptions seront 
limitées à 12 joueurs (ou paires) par série et il n'y aura qu'un seul sortant par poule (2 sortants si le tableau ne compte
que 6 joueurs au lieu de 12).

II – Déroulement de la compétition

Le Circuit Départemental Adultes se déroule sur :
- 5 CDA
- 3 Championnats de l’Orne

Les matchs se disputeront par poule de 3 ou 4 avec 1 sortant par poule, 2 si cela est possible, puis par élimination directe.

Tous les joueurs classés à partir du niveau Départemental et au-dessus jouent avec des volants en plumes. Lorsqu’un 
match oppose un joueur d’un classement inférieur au niveau Départemental à un joueur d’un niveau Départemental et
au-dessus, le match se joue en volants plumes, fournis par le mieux classé. Les matches entre joueurs classés au-dessous 
du niveau Départemental peuvent être joués avec des volants en plastique. En cas de désaccord (l'un souhaitant le 
plastique et l'autre les plumes), le volant en plumes est prioritaire, le joueur souhaitant jouer avec des plumes les fournit. 
Les volants sont à la charge des joueurs.

Le comité se réserve le droit de déterminer le nombre de sortants par poule pour une bonne organisation de la
compétition.
Les tirages seront faits par un juge-arbitre.
Les têtes de série seront déterminées à l’aide du CPPH établi 2 semaines avant la compétition.

III – Inscriptions

Chaque club procèdera à l’inscription de ses joueurs sur Badnet.
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Les inscriptions seront acceptées jusqu’au mercredi 12h00, 11 jours avant la compétition. Passé ce délai, les inscriptions 
ne seront pas prises en compte pour la compétition.

Le coût de l’inscription est de 5€ pour 1 tableau  et 8€ pour 2 tableaux. Le règlement des inscriptions se fera après 
réception de la facture récapitulative adressée par le trésorier du comité à chaque club en fin de saison.
L’inscription est définitive une fois le tirage au sort effectué par le juge-arbitre.

Pour les CDA qui comporteront 2 tableaux sur la même journée et pour lesquels les inscriptions seront limitées, les 
tableaux seront remplis par ordre d'arrivée des inscriptions. Premiers inscrits, premiers servis !

IV – Pénalités

Tout joueur forfait devra justifier de son absence par un certificat médical sous 48h à adresser à Melle ROTS Elise sous
peine d’une amende de 8€ et de non-réinscription au CDA suivant.

V – Classement du Circuit Départemental Adultes

Un classement unique sera effectué à l'issue de chaque CDA, chaque joueur est classé suivant son résultat, le cumul de 
points de chaque tournoi détermine le classement final. Les points sont attribués pour chaque CDA d'après le barème 
suivant :

 
 

 
 
 
Exemple : dans un tableau de 4 joueurs, celui qui a 1 victoire et 2 défaites à 4 points (2+1+1) 
En cas de poule unique, les points sont attribués selon le barème suivant : 
 

 
 
Les meilleur(e)s joueurs et joueuses au classement final seront récompensés. Toutefois, il faudra avoir participé au 
minimum à 2 CDA pour pouvoir être récompensé. 
 

 
Elise ROTS & Mickaël BRUNEAU 

Commission compétition adulte. 

http://www.codep61badminton.fr/



